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Madame la Présidente, 
 
 

    Permettez-moi, tout d’abord, de rendre hommage à feu le Directeur Général Yukiya Amano, qui a 
rendu l’âme, il y a exactement 62 jours. Nous voyons disparaître en lui un homme d’un exceptionnel 
leadership grâce à son engagement sans relâche en faveur du multilatéralisme et à ses efforts 
inlassables pour promouvoir un monde plus sûr et dénucléarisé et mettre l’atome au service de la paix 
et du développement durable dans le monde. 
 

    Je voudrais, aussi, vous exprimer, Madame la Présidente, au nom de ma délégation mes sincères 
félicitations pour votre élection à la présidence de cette 63ème session de la Conférence Générale de 
l’AIEA. Votre expérience professionnelle et votre élégance intellectuelle sont autant de gages 
pour la réussite de cette conférence. Soyez assuré de l’entière et pleine coopération de ma 
délégation pour le succès des travaux de cette conférence générale 
     
 

Madame la Présidente, 
 

    1- La tenue de cette Conférence en tant qu’organe directeur de l’AIEA est un moment fort pour 
tous les Etats Membres pour renouveler leur engagement en faveur d’une utilisation sûre et 
sécurisée des applications technologiques nucléaires, évaluer les étapes franchies, identifier les 
lacunes, et adopter des décisions en faveur de l’utilisation pacifique de l’énergie et des 
technologies nucléaires et ce, dans le cadre de la vision des fondateurs de l’AIEA si bien résumée 
par la boutade « Atoms for Peace and Développent»  
 

   2- A cette occasion, le Maroc réitère son plein soutien aux efforts déployés par l’Agence dans le 
développement de l’énergie et des technologies nucléaires à des fins pacifiques, et réaffirme que les 
activités de l’AIEA répondent bien à cette vision grâce à la volonté politique des Etats Membres 
et l’action technique de l’AIEA, notamment, à travers son Programme de Coopération 
Technique (PCT).   
 

   3- Le Maroc, qui accorde un intérêt particulier au Programme de Coopération Technique, estime 
que l’AIEA joue un rôle central dans la formation des ressources humaines, l’accumulation du 
savoir-faire et le transfert des technologies nucléaires en faveur des pays en voie de développement, 
en particulier des pays africains.  
 

   4- A cet égard, mon pays qui contribue régulièrement au Fonds de Coopération Technique  
et honore ses engagements, se félicite de la mise en œuvre du Programme Cadre national (PCF) 
relatif à la Coopération Technique (CT) signé, l’année dernière, entre le Maroc et l’AIEA pour la 
période 2018-2023. Cet accord vise, in fine, à renforcer le partenariat initial avec l’AIEA, et à 
consolider le cadre institutionnel de la coopération triangulaire au profit des pays en 
développement, notamment en Afrique. 
 

  5- Dans cette optique, il sied de souligner que les institutions techniques marocaines ayant des 
relations avec l’AIEA, assurent annuellement, pour mettre en œuvre  les programmes techniques 
de notre institution onusienne , l’accueil d’une centaine de stages et visites scientifiques au profit 
de techniciens, cadres et responsables de notre Continent africain, l’organisation d’une vingtaine 
d’évènements scientifiques et techniques, ainsi que le déploiement d’une trentaine de missions 
d’expertise dans la région. 
      

   Madame la Présidente, 
 

 6-   Le Maroc a développé, grâce au soutien de l’AIEA, une expertise nationale dans les secteurs 
de la santé, de l’eau, de l’agriculture, de l’industrie, de l’environnement, d’éducation et de 
formation et également la sûreté et la sécurité, ainsi que les garanties nucléaires et, de manière 
générale dans la promotion de l’utilisation pacifique des applications et technologies de manière 
sûre, sécurisée et durable. 
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   Dans ce contexte, mon pays voudrait saluer l’AIEA pour sa contribution remarquable dans 
l’amélioration de la gestion globale du cancer dans le monde et se félicite de la tenue cette année du 
Forum scientifique sous la thématique « Dix ans de lutte contre le cancer et la voie à suivre».  
 

   7- A ce titre, la délégation marocaine, qui contribuera au débat aux différentes sessions de ce Forum, 
partagera son expérience et le retour d’enseignement en matière d’utilisation des techniques 
nucléaires associées aux techniques moléculaires, immunologiques et/ou pharmacologiques, dans 
la cancérologie et les essais thérapeutiques en médecine nucléaire. 
         

Madame la Présidente,    

   8-   Le Maroc a fourni des efforts importants pour développer une infrastructure nationale de sûreté 
et sécurité nucléaires, durable et offre une plateforme de coopération régionale en Afrique pour le 
partage des connaissances et l’échange d’expériences car l’Afrique et l’action au service du 
continent africain demeurent une priorité stratégique pour le Maroc au sein de l’AIEA 
 

     9- Ainsi, le Maroc partage son expérience et son expertise avec les pays africains, à travers ses 
centres d’excellence en radiothérapie, en nutrition, en eau, en radioprotection, et application 
industrielle.  De même, le Maroc, qui est devenu membre du Comité management des programmes 
(PMC) de l’accord régional connu sous le sigle de l’AFRA pour (2018-2021) a procédé à la 
signature de plusieurs accords triangulaires et bilatéraux dans le domaine de l’utilisation pacifique 
des technologies nucléaires.   
 

     10- Sur le plan de recherche technique et scientifique, le Centre national de l’Energie des 
sciences et des techniques nucléaires (CNESTEN) a acquis, après la signature, l’année dernière, 
d’un arrangement technique avec le département de l’Energie Nucléaire de l’AIEA, le statut de 
centre régional africain dans le domaine de la formation à distance utilisant le réacteur de 
recherche du CNESTEN au profit des cadres d’institutions africaines.      

      11- Concernant le pilier règlementaire, l’Agence marocaine de sûreté et sécurité nucléaire et 
radiologique (AMSSNuR) contribue activement au développement de la coopération régionale 
Sud-Sud avec les autorités consœurs en Afrique à travers les réseaux de coopération 
internationale tels que le Forum of Nuclear Regulatory Bodies in Africa « FNRBA », le Regulatory 
Cooperation Forum « FRC » Arab Network of Nuclear Regulatory « ANNuR » et le Global Nuclear 
Safty and Security Network « GNSSN ».  
 

       12- C’est dans cet esprit, L’agence réglementaire AMMSSNuR a été désignée en tant que 
premier Centre Régional de l’AIEA en Afrique pour le développement des compétences en 
matière de préparation et de réponse aux situations d’urgence nucléaire ou radiologique et son 
élection, en juillet 2019, à la présidence du Réseau International pour l’Education et la 
Formation en matière de Préparation et de Conduite des Interventions en situations d’urgence 
nucléaire ou radiologique.  
 

 

Madame la Présidente, 
 

     13- Le Maroc considère que la coordination internationale et régionale dans le domaine de la 
sécurité et la sureté nucléaires est un défi à relever par la communauté mondiale qui nécessite de     
développer des activités tangibles et de trouver des solutions innovantes.  
 
     14- A cet égard, le Maroc a développé un partenariat important avec l’AIEA dans divers 
domaines, et a coordonné avec l’AIEA pour le développement du Plan Intégré en Sécurité 
Nucléaire, à travers la mise en place d’un « Centre de Formation et de Support en Sécurité 
Nucléaire », pour assurer la conduite régulière de formations Post-Universitaire en Radioprotection 
au niveau régional et organiser des ateliers régionaux au profit des autorités réglementaires africaines 
sur la sécurité nucléaire  
 

    15- C’est ainsi que le Maroc a abrité « une école de gestion des urgences radiologiques » en 
octobre 2018, au profit des Etats membres de l’AIEA de la région d’Afrique, et a, également, 
organisé, en coopération avec l’Interpol, des formations pour des pays de l’Afrique du Nord et du 
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Moyen Orient.  
 
 

   16-   Dans cette même dynamique, Le Maroc, qui a préparé un projet de politique nationale de 
sûreté nucléaire, qui a été revu par les experts de l’AIEA, en juin 2019, et ce, dans le cadre la 
promotion de sa ratification de la Convention sur la Sûreté Nucléaire, a organisé, en juillet 2019, un 
atelier national pour la communication sur les opportunités offertes par cette Convention. Deux 
autres ateliers sont programmés jusqu’à la fin de l’année et porteront sur le développement et le 
leadership en sûreté nucléaire.  
      

     17- Par ailleurs, Le Maroc a réalisé une auto-évaluation à mi-parcours du plan stratégique 
2017-2021 en préparation à des évaluations externes et prévoit de mettre en place, un réseau de 
surveillance radiologique de l’environnement. 
 

 

     Madame la Présidente, 
 

    18- Dans le cadre de la contribution riche, diversifiée et multiforme du Royaume du Maroc 
aux efforts globaux pour la sécurité nucléaire, mon pays aura le privilège d’organiser la 
troisième Conférence Internationale des régulateurs en sécurité nucléaire, après celle de 
Washington, Madrid à Marrakech, du 1er au 4 octobre 2019. Cette Conférence Internationale 
organisée, en collaboration avec l’AIEA, et d’autres partenaires étrangers connaitra la participation 
de plus 300 représentants plus de 85 pays dont 31 pays africains pour examiner le cadre réglementaire 
robuste du droit international nucléaire, l’interface entre la sureté et la sécurité, la réponse aux 
situations d’urgence, ainsi que les bonnes pratiques internationales 
 

    19- De même, le Maroc organisera durant son mandat dans le cadre de sa présidence du Groupe 
de mise en œuvre et d’évaluation (IAG) de l’Initiative Globale de Lutte Contre le Terrorisme 
Nucléaire (IGLTN) une importance activité avec une déclinaison régionale africaine, visant le 
renforcement des capacités des pays africains en matière de sécurité nucléaire. Il accueillera, au mois 
de juin 2020, un exercice régional impliquant les trois groupes de travail l’Initiative Globale de Lutte 
Contre le Terrorisme Nucléaire, afin de renforcer les interactions entre les groupes, et procéder à une 
évaluation objective des exercices et au retour d’expérience entre les pays partenaires. 
    

Madame la Présidente, 
 
 

20- Le Maroc considère que la région du Moyen Orient ne pourra prétendre à une paix juste  
et durable sans l’adhésion de tous les Etats de la région - sans exception- au TNP. C’est le souhait  
et le désir de toute la communauté internationale. 
 

   21- le Maroc considère également que les zones exemptes d’armes nucléaires constituent une 
contribution concrète à la cause du désarmement nucléaire. Ainsi, le Maroc a continuellement 
encouragé l’adhésion au TNP et la conclusion d’accords de garanties généralisées avec l’AIEA, par 
tous les États de la région du Moyen-Orient, y compris Israël, en vue de l’instauration d’un climat de 
confiance et l’établissement de la ZEAN. 
 
 

Madame la Présidente, 
 

 

    22- Le Maroc œuvrera, à travers son mandat au Conseil des gouverneurs, à poursuivre 
résolument son engagement à soutenir le rôle central de l’AIEA dans l’assistance technique 
fournie aux Etats membres, ainsi que dans le renforcement de la coopération internationale en 
matière de sécurité et sureté nucléaires, et dans la coordination entre les organisations 
internationales et les initiatives internationales volontaires en la matière.     
 

    23- Notre pays continuera à jouer un rôle de compromis au sein du Conseil des gouverneurs, 
en promouvant le dialogue, la négociation et l’action multilatérale, pour parvenir à des 
décisions consensuelles qui prennent en considération les points de vue et les intérêts des Etats 
membres, notamment les pays en développement, dans la mise en œuvre des domaines d’action 
prioritaires de l’AIEA. 
        Je vous remercie de votre aimable attention et souhaite plein succès aux travaux de notre 
Conférence générale  


